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4.10.  Déchets 



 
 

FILIERES D’ELIMINATION ET DE TRAITEMENT DES DECHETS 
Pernes-les-Fontaines 

 
 
 

L’intégralité de la compétence en matière d’élimination des déchets ménagers et 
assimilés est exercée par la Communauté de communes des Sorgues du Comtat. 
Cette compétence comprend : la collecte, le tri et le traitement des encombrants, dont 
« les monstres », ainsi que des autres déchets produits par les ménages.  

Les déchets ménagers et assimilés comprennent : 

 les ordures ménagères non recyclables ; 

 les déchets ménagers recyclables ; 

 les déchets encombrants (les « monstres ») ou dangereux. 

Le tri des déchets recyclables 

La commune dispose de quatre « Point Propretés » (apport volontaire) pour les 
déchets recyclables : verre, textiles. Ils sont situés à côté de la gare, sur le parking 
face au cimentière, sur la place René Cassin et la place du Marché des Valayans. 

Il existe également un système de collecte des sacs jaunes pour les déchets 
recyclables, disponibles gratuitement aux services techniques municipaux et 
régulièrement distribués dans les boîtes aux lettres. Ces sacs sont ramassés une fois 
par semaine devant la porte et au lieu des containers collectifs.  

La collecte des déchets   

La collecte des déchets ménagers est assurée par la communauté de communes des 
Sorgues du Comtat.  

La collecte des ordures ménagères non recyclables s’effectue 3 fois par semaine en 
centre-ville et 2 fois par semaine dans la périphérie et au hameau des Valayans. Des 
bacs individuels ou collectifs sont à la disposition des habitants pour leurs ordures 
ménagères. Dans l’intra-muros sont utilisés des bacs individuels et sacs plastiques 
spéciaux « poubelle », à sortir la veille au soir du ramassage. 

Les sacs jaunes avec les déchets recyclables sont collectés une fois par semaine et 
sont à déposer la veille au soir.  

La déchèterie   

Une déchèterie intercommunale est présente sur le territoire. Sont à y déposer les 
déchets encombrants ou dangereux, afin que ces derniers soient conduits vers leur 
filière de traitement ou de recyclage. La communauté de communes réalise 
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également la collecte des encombrants une fois par semaine à domicile à la demande 
(inscription). Ces services sont gratuits.  

Le traitement  

Le traitement des déchets ménagers est confié au SIDOMRA (Syndicat Mixte pour la 
Valorisation des Déchets du Pays d’Avignon). Le SIDOMRA gère le traitement des 
déchets de la communauté d’agglomération du Grand Avignon et de trois autres 
communautés de communes, dont celle des Sorgues du Comtat, soit un total de 16 
communes. 

… des ordures ménagères non recyclables 

Les ordures ménagères non recyclables sont traitées par incinération par l’Usine de 
Valorisation Energétique (U.V.E.) de Vedène, qui est également équipée d’un 
dispositif de valorisation des ferrailles. 

… des déchets recyclables  

L’ensemble des déchets ménagers recyclables issus du tri sélectif est conduit vers le 
centre de tri de Vedène, où les déchets sont triés par catégorie de matériaux et 
conduits vers les filières de recyclage agréées. 

Le verre collecté au niveau des colonnes d’apport volontaire par la Société Vial est 
recyclé par les Verreries du Languedoc à Vergèze. 

… des déchets déposés en déchetterie 

Les déchets déposés en déchetterie sont en fonction de leur nature soit conduit vers 
les filières de recyclage agréées, soit à l’usine de valorisation énergétique de Vedène. 

Le composte des déchets organiques 

Des composteurs individuels sont mis à la disposition des habitants ainsi qu’un bio 
seau pour récupérer les déchets de la cuisine et un guide de compostage, le tout 
contre une participation de 15 euros, le solde du coût est pris en charge par le 
SIDOMRA.  

Les déchets verts (déchets du jardin) peuvent également être déposés en déchetterie.  

 

La commune dispose de systèmes efficaces de collecte, de tri et de traitement de ces 
différents types de déchets. 


